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01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr
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SINISTRES HABITATION ET AUTRES RISQUES

AA399 BASES 1 jour 7 heures 535 € Déjeuners offerts
Exonérés de TVA

Indemnisation des victimes d’infractions pénales
Quels sont les recours dont disposent les victimes d’infractions pénales pour obtenir réparation de leur préjudice

COMPÉTENCES VISÉES
• Déterminer les cas relevant de la CIVI et du SARVI.
• Identifier les délais d’intervention de la CIVI et du SARVI.
• Transmettre un dossier complet à la CIVI ou au SARVI.

PROGRAMME

A. BRAINSTORMING SUR LES INFRACTIONS 
PÉNALES
B. DOMAINES D’INTERVENTION DU FGTI
C. FONDS DE GARANTIE TERRORISME
1. Saisine du FGTI
2. Indemnisation du FGTI
D. LA COMMISSION D’INDEMNISATION DES 
VICTIMES D’INFRACTIONS PÉNALES (CIVI)
1. Fondements juridiques pour la saisine 

de la CIVI
a) 706-3 du code de procédure pénale
b) 706-14 du code de procédure pénal
c) 706-14-1 du code de procédure pé-

nale
2. Procédure amiable et la procédure 

juridique
a) dépôt de la requête
b) phase amiable
c) phase contentieuse

E. SERVICE D’AIDE AU RECOUVREMENT DES 
VICTIMES D’INFRACTIONS PÉNALES (SARVI)
1. Saisine du SARVI
2. Indemnisation et son recours

PUBLIC
• Assureurs Protection Juridique
• Courtiers
• Agents généraux

PRÉ-REQUIS
Aucun pré-requis

POINTS FORTS
Une formation basée sur 
de la pratique et les retours 
d’expérience.
Formateur ayant 8 ans 
d’expérience au FGTI.
Beaucoup de cas pratiques.
Fiches mémo techniques.

FORMATEUR(S)
Après avoir découvert le monde 
de la réparation du préjudice 
corporel dans un cabinet d’avocat, 
Guillaume SEROC a exercé au sein 
du Fonds de Garantie (FGAO/FGTI) 
pendant 10 ans sur les accidents 
de la circulation et 8 ans sur les 
infractions pénales.
Il est formateur occasionnel à 
l’Ifpass depuis 2016. 

SESSION(S) 2021

Dates disponibles sur le site  
www.ifpass.fr
Session(s) continue(s)

 

PERSONNALISATION DE PARCOURS VALIDATION DES ACQUIS
Un questionnaire préparatoire sera remis en amont de la 
formation au participant lui permettant de faire 
remonter auprès du formateur ses attentes et besoins 
spécifiques.

- Évaluation des acquis de la formation par un cas 
pratique.

- Questionnaire d’évaluation à chaud proposé à la fin du 
stage

- Une attestation sera remise au stagiaire à la fin de la 
formation

NOUVEAU


